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Clotilde GIRARD - Tél. 06 30 22 17 12 
clotilde.girard@moselle.chambagri.fr 

Marine VINGTON - Tél. 06 45 59 53 50 
marine.vington@moselle.chambagri.fr

Chambre d’agriculture de la Moselle 
Service agronomie-environnement 

Anaïs DUDAS 
Tél. 06 86 40 25 66 

anais.dudas@moselle.chambagri.fr

Comité de rédaction du 28/06/24 : X. Lerond, Président ; M. Cordel, Vice-Présidente ; E. Berton, Directeur ; 
C. Marconnet, A. Barth, A. Gresset, G. Thouvenot, A. Dudas, C. Girard, I. Berger.

A fin de soutenir votre projet 
d’investissements en cir-
cuits courts, il est possible 
de solliciter le Départe-

ment, la Région ou encore l’État. 
Chaque dispositif à ses règles et ses 
modalités de dépôt (fil de l’eau ou 
période définie). Veillez à anticiper 
au maximum vos investissements 
afin de ne pas louper le coche ! 

Y-a-t-il d’autres aides 
potentielles ?

Vous pouvez également interroger 
les services économie ou agricul-
ture de la communauté de com-
munes dont votre exploitation 
dépend. Vous pouvez aussi consul-
ter le guichet France-AgriMer 
via son site internet.

Les aides octroyées par les collecti-
vités dans le cadre d’une installation 
peuvent aussi contribuer aux inves-

tissements liés au projet de transfor-
mation et/ou commercialisation.

Prêt à taux 0 % ? 
Deux dispositifs sont ouverts 

aux entreprises. Alicce propose 
des prêts à taux 0 % pour les pro-
jets d’investissement ou de création 
d’emploi : rénovation d’un maga-
sin, achat de nouveau matériel, déve-
loppement d’outils numériques… 
Le réseau Initiative-France peut 
aussi être sollicité : leur prêt d’hon-
neur a pour objectif de renforcer un 
apport personnel afin de créer un 
effet levier pour l’obtention du finan-
cement bancaire. 

Et du côté de l’Europe ? 
Le dispositif Leader «Liaison 

Entre Actions de Développement 
de l’Économie Rurale» est un pro-
gramme européen qui finance des 

actions locales de développement 
économique dans les territoires 
ruraux. L’objectif est d’expérimen-
ter des projets innovants, à petite 
échelle, portés par des acteurs 
publics (collectivités) ou privés 
(associations, entreprises…). 

Ce fonds européen peut arriver 
en complément d’une aide reçue 
ou demandée auprès d’une collec-
tivité locale (Région (hors Ipage), 
département, communautés de 
communes…). 

En Moselle, les communes du 
Pays de l’Arrondissement de 
Sarreguemines, les Communautés 
de Communes du Saulnois, de 
Sarrebourg Moselle Sud et du Pays 
de Phalsbourg et quelques com-
munes à l’Ouest de Metz (Ancy-
Dornot ; Arry ; Corny-sur-Moselle ; 
Gorze ; Jouy sur Moselle ; Novéant-
sur-Moselle ; Rezonville Vionville ; 
Ars-sur-Moselle ; Gravelotte ; Lorry-
Mardigny Vaux proposent des aides 
spécifiques complémentaires.

CIRCUITS COURTS 

Panorama des aides  
à l’investissement en transformation  
et commercialisation
Vous avez un projet de création ou de développement d’une 
activité en lien avec les circuits courts ? Des dispositifs d’aides 
à l’investissement sont disponibles pour soutenir votre projet.

Les quatre règles de base à retenir  
- Les demandes doivent être antérieures aux investissements : anticipez ! 
- Matériel d’occasion non éligible. 
- Certaines aides sont cumulables mais pas toutes.
- Les règles changent rapidement : faites le point avec la mission Circuits 
Courts de la Chambre d’agriculture : 06 30 22 17 12 ou 06 45 59 53 50

C es dispositifs visent à soute-
nir, sous la forme de gui-
chets ouverts, des investis-

sements en agroéquipements 
permettant la réduction voire la 
substitution de l’utilisation de 
produits phytopharmaceutiques 
et contribuant à la transition 
agroécologique, l’amélioration 
de la performance énergétique 
des serres, la réduction de l’im-
pact des effluents d’élevage et la 
mise en œuvre des plans de sou-
veraineté des protéines végétales 
et des fruits et légumes.

La demande est accordée aux 
agriculteurs et opérateurs des 
filières selon l’ordre d’arrivée 
jusqu’à épuisement des enve-
loppes allouées à chaque guichet. 
Le dépôt des dossiers se fait via le 
site internet de FranceAgriMer 
selon le calendrier prévisionnel 
d’ouverture des guichets suivant :

• 30 mai : matériel d’irrigation 
afin d’accompagner les agricul-
teurs dans la nécessaire adapta-
tion au changement climatique ;

• 30 mai : appel à projets 
«rénovation des vergers» pour 
développer la production et assu-
rer un renouvellement régulier 
des espèces et variétés afin de 
conserver une arboriculture de 
qualité résiliente face aux défis 
climatiques et sanitaires ;

• 3 juin : matériel concourant 
à la réduction de l’utilisation de 
produits phytopharmaceutiques 
et contribuant à la transition 
agroécologique dans les exploita-
tions agricoles ; 

La téléprocédure de dépôt 
des demandes d’aide est close, 
l’enveloppe allouée au dispositif 
ayant été atteinte.

• 4 juin : guichet «maturation» 
d’aide à l’ingénierie des projets 
territoriaux, dans la perspective 
de leur futur dépôt aux appels à 
projets territoriaux du fonds en 

faveur de la souveraineté et des 
transitions, des projets territo-
riaux en faveur des légumineuses 
et du Fonds Avenir Bio ;

• 10 juin : agroéquipements 
limitant les fuites d’azote dans 
l’air et favorisant la meilleure 
valorisation des effluents orga-
niques ;

• 17 juin : serres plus perfor-
mantes contribuant à la transition 
agroécologique de la filière fruits 
et légumes ; 

La téléprocédure de dépôt 
des demandes d’aide est close, 
l’enveloppe allouée au dispositif 
ayant été atteinte.

• 19 juin : appel à projets ter-
ritoriaux de développement des 
filières des produits agricoles, 
aquacoles, agroalimentaires (hors 
filières légumineuses et biolo-
giques pris en charge par des dis-
positifs spécifiques) ;

• 24 juin : agroéquipements 
pour la culture, la récolte, le tri, 
le séchage et le conditionnement 
d’espèces riches en protéines 
végétales (cultures oléo-protéagi-
neuses / légumes secs) ;

• 1er juillet : agroéquipements 
pour la culture des fruits et des 
légumes ;

• 8 juillet : agroéquipements 
pour les vergers.

Pour toute question, vous pou-
vez contacter par mail :             
pe-investissements@franceagrimer.fr 
ou par téléphone au 01 73 30 20 99 
ou votre conseillère de la 
Chambre d’agriculture : 
anais.dudas@moselle.chambagri.fr.

Anaïs DUDAS,  
conseillère spécialisée

Guichets d’aide aux investissements 
FranceagriMer : état des lieux
Depuis fin mai, FranceagriMer ouvre un certain 
nombre d’aides aux investissements. Dotées  
d’un budget de 291 M€ pour financer les dispositifs  
de la planification écologique, certaines enveloppes 
sont néanmoins déjà consommées.

Rampe à enfouisseurs finançable via le guichet «Matériel moins 
émissif».

https://www.moselle.fr/jcms/pl_38224/
fr/aides-departementales-agricoles

https://www.moselle.fr/jcms/pl_38224/
fr/aides-departementales-agricoles

Les dispositifs Région et département 


